


CONDITIONS GENERALES DE VENTE

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GENERALES
Nos ventes sont soumises aux présentes conditions 
générales qui prévalent  sur toute condition d’achat du  
Buraliste. Sauf contrat spécifique entre LE CHEQUE CADHOC 
et le Buraliste, toutes modifications ou réserves vis-à-vis de 
ces conditions même spécifiées par écrit par le Buraliste 
n’engagent nullement LE CHEQUE CADHOC, à moins que 
lesdites modifications aient été expressément acceptées 
et contresignées par une personne habilitée de la société  
LE CHEQUE CADHOC.
Par la signature du bon de commande, le Buraliste reconnaît 
avoir pris connaissance des présentes conditions générales 
de vente et les avoir acceptées dans leur intégralité.

ARTICLE 2 – COMMANDE
Le Buraliste commande un ou plusieurs Packs indivisibles 
de Chèques Cadhoc, composé : d’un carnet de Chèques 
Cadhoc d’un montant prédéfini, d’une pochette cadeau et 
d’une enveloppe pré-timbrée.
La commande est effective par la signature du bon de  
commande et par l’apposition du cachet commercial du 
Buraliste.
Toute commande est irrévocable dès sa transmission 
à LE CHEQUE CADHOC. La commande est considérée 
par LE CHEQUE CADHOC comme définitive et engage  
LE CHEQUE CADHOC, que si elle est impérativement  
accompagnée du règlement intégral correspondant.

ARTICLE 3 – LIVRAISON ET TRANSPORT
La livraison s’effectue sous 8 jours ouvrés à compter de la 
réception du bon de commande par LE CHEQUE CADHOC 
et du règlement intégral correspondant.
Les expéditions ne pourront territorialement s’effectuer 
qu’en France Métropolitaine.
Les délais de livraisons sont indiqués à titre informatif et 
indicatif. En outre, LE CHEQUE CADHOC ne peut être tenu 
responsable de retard, avaries imputables à des tiers ou à la 
survenance d’un cas de force majeure (notamment grèves, 
tempêtes…). Tout retard de livraison par rapport aux délais  
indicatifs, ne peut donner lieu à aucun dommages et  
intérêts, ni motiver l’annulation de la commande.
Les Packs de Chèques Cadhoc sont sous la responsabilité du 
Buraliste à compter de leur remise, bordereau de livraison ou 
de distribution signé. Le transfert des risques est opéré dès 
la livraison effective des Packs de Chèques Cadhoc.
Les éventuels dommages constatés à la réception du colis 
devront faire l’objet de réserves précises sur le bordereau 
de livraison (ou le bordereau de distribution) et d’une  
réclamation auprès de LE CHEQUE CADHOC dans un délai 
de 24 heures à compter de la livraison, par tout moyen écrit 
adapté. A défaut LE CHEQUE CADHOC sera délié de toute 
obligation à l’égard du Buraliste.
En cas de livraison non conforme à la commande passée par 
le Buraliste, le Buraliste doit contacter LE CHEQUE CADHOC 
dans un délai de 3 jours ouvrés à compter de la livraison 
des Packs. Tout retour de livraison, en cas de commande 
non conforme du fait de LE CHEQUE CADHOC, accepté et 
réceptionné par LE CHEQUE CADHOC, est pris en charge 
financièrement par LE CHEQUE CADHOC et pourra donner  
lieu à l’envoi de nouveaux Packs, à l’exclusion de toute  
indemnité ou dommages et intérêts.

ARTICLE 4 – PRIX – CONDITIONS DE PAIEMENT
Tout règlement doit intervenir en totalité par chèque ou vire-
ment, le jour de la commande.
Le prix, détaillé sur le bon de commande, correspond :
• au montant du ou des Packs de Chèques Cadhoc  
commandés : valeur faciale des Chèques Cadhoc inclus 
dans le Pack (valeur faciale non soumise à TVA) ainsi que  
3 € TTC de frais de gestion.
• augmenté des frais de port.
Une remise immédiate est accordée au Buraliste sur le mon-
tant de chaque Pack acheté dans les conditions suivantes :
• 8% TTC de remise est appliquée sur le Pack de Chèques 
Cadhoc de 33 € TTC,
• 7% TTC de remise est appliquée sur le Pack de Chèques 
Cadhoc de 53 € TTC,
• 6% TTC de remise est appliquée sur le Pack de Chèques 
Cadhoc de 103 € TTC.
Les prix mentionnés sur le bon de commande ne peuvent 

donner lieu à aucun escompte.
En cas de retard de paiement d’une ou plusieurs com-
mandes, LE CHEQUE CADHOC peut suspendre toutes les 
commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie 
d’action.
En cas de retard de paiement, LE CHEQUE CADHOC peut 
appliquer des pénalités de retard dont le montant est égal 
à 3 fois le taux de l’intérêt légal. Ces pénalités sont calculées 
sur la somme restant due, par jour de retard et sont exigibles 
de plein droit le jour suivant la date d’échéance de paie-
ment, sans mise en demeure préalable et sans préjudice de 
toute autre action ou recours.
Le Buraliste doit rembourser à LE CHEQUE CADHOC tous 
les frais occasionnés par le recouvrement contentieux des 
sommes dues.
De plus, en cas de chèque tiré sur le compte du Buraliste  
et refusé pour insuffisance de provision ou défaut de  
signature, les frais bancaires du rejet du paiement supportés  
par LE CHEQUE CADHOC seront refacturés au Buraliste.
Le Buraliste s’engage à retourner sans délai les Packs  
de Chèques Cadhoc non payés qui seraient encore en sa 
possession en cas de jugement de redressement, de sauve-
garde ou de liquidation judiciaire, dont il ferait l’objet.

ARTICLE 5 – CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
La propriété des Packs de Chèques Cadhoc livrés est réser-
vée à LE CHEQUE CADHOC jusqu’au complet paiement du 
prix et des accessoires.
A défaut de paiement à l’échéance, LE CHEQUE CADHOC 
se réserve le droit de revendiquer les Packs de Chèques 
Cadhoc sans qu’il soit nécessaire d’effectuer une mise en 
demeure préalable, et le Buraliste s’engage à lui restituer les 
Packs de Chèques Cadhoc non payés.

ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DE LA SOCIETE
LE CHEQUE CADHOC
LE CHEQUE CADHOC s’engage à assurer la production et  
la livraison des Packs de Chèques Cadhoc sur les sites 
déterminés dans les bons de commande. LE CHEQUE  
CADHOC se réserve le choix du mode d’expédition et du 
transporteur.
LE CHEQUE CADHOC s’engage à mettre à disposition la 
liste des prestataires agrées acceptant les Chèques Cadhoc 
en paiement, sur son site Internet. La liste des prestataires 
agréés peut faire l’objet de modifications à tout moment.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE
Le refus par un des prestataires agréés par LE CHEQUE 
CADHOC d’accepter les Chèques Cadhoc ou toute  
autre défaillance dudit prestataire ne pourra entraîner 
la responsabilité de la société LE CHEQUE CADHOC.
LE CHEQUE CADHOC ne saurait être responsable de 
quelque manière que ce soit dans l’hypothèse de perte, 
de vol, de destruction, de falsification ou de fraude des 
Chèques Cadhoc intervenant après la livraison.
LE CHEQUE CADHOC ne procède ni à l’échange, ni à un 
quelconque remboursement des Chèques Cadhoc perdus 
ou volés. Aucune interdiction ou opposition quelconque 
concernant l’acceptation d’un Chèque Cadhoc par les  
Prestataires agréés n’est possible.

ARTICLE 8 – OBLIGATIONS DU BURALISTE
Le Buraliste s’engage à promouvoir le Chèque Cadhoc. Le Bu-
raliste reconnaît avoir pris connaissance de la réglementation 
relative aux chèques cadeaux, et s’engage à en informer les 
clients, ainsi que des conditions d’utilisation des Chèques 
Cadhoc, notamment de leur date de validité et du fait 
qu’ils ne peuvent être ni utilisés, échangés ou remboursés  
postérieurement à leur date de validité, qu’ils ne peuvent 
pas faire l’objet d’un rendu de monnaie par les prestataires 
et que le Chèque Cadhoc s’utilise en une fois.
Les prestataires agréés ne sont pas tenus de rembourser les 
articles qui auront été réglés totalement ou partiellement 
avec des Chèques Cadhoc.
La date de validité des Chèques Cadhoc contenu dans le  
ou les Packs varie suivant la date de la commande, et est  
indiquée sur le Chèque Cadhoc. Le Pack de Chèques Cadhoc 
ne devra plus être commercialisé par le Buraliste 3 mois avant 
la fin de la date de validité mentionnée sur les Chèques.
Le Buraliste s’engage à ne revendre les Chèques Cadhoc qu’à 

une clientèle de particuliers. En conséquence le Buraliste 
s’interdit de prospecter activement et de démarcher en vue 
de la revente des produits et services du CHEQUE CADHOC, 
aux entreprises, associations et comités d’entreprise.
Le Buraliste s’engage à vendre le Pack de Chèques Cadhoc 
en l’état, et sans coûts supplémentaires pour ses clients 
par rapport au prix du Pack, c’est-à-dire au prix fixé par LE 
CHEQUE CADHOC au présent Contrat ne tenant pas compte 
des remises consenties au profit du Buraliste.
A titre de geste commercial, dans l’hypothèse où le  
Buraliste n’a pas été en mesure de vendre la totalité des 
Packs de Chèques Cadhoc achetés pendant leur durée de 
validité et jusqu’à 3 mois avant la fin de la date de validité  
mentionnée sur les Chèques, il peut retourner à LE CHEQUE 
CADHOC les Packs de Chèques Cadhoc non vendus.
Le Pack de Chèques Cadhoc doit être retourné dans son inté-
grité et dans son état d’origine par le Buraliste, et à ses frais.
Un avoir, du montant effectivement payé par le Buraliste sur 
les Packs retournés et qui auront été réceptionnés par LE 
CHEQUE CADHOC, déduction faite notamment de toute 
remise, sera accordé par LE CHEQUE CADHOC au Buraliste 
Le Pack de Chèques Cadhoc ne peut en aucun cas faire  
l’objet d’un remboursement.
A l’expiration du délai de 3 mois après la date de validité 
mentionnée sur les Chèques Cadhoc, les Packs de Chèques 
Cadhoc sont définitivement perdus, aucun avoir ne peut 
avoir lieu. 
LE CHEQUE CADHOC n’effectue un avoir que pour les Packs 
effectivement payés par le Buraliste.
Le retour des Packs de Chèques Cadhoc est effectué sous 
la responsabilité du Buraliste, LE CHEQUE CADHOC dégage 
toute responsabilité et n’effectuera aucun avoir sur les Packs 
de Chèques Cadhoc retournés et non réceptionnés.

ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE
Chacune des parties s’engage à considérer comme confi-
dentiels tous les documents, les informations et données 
qui seront portés à sa connaissance à la signature des pré-
sentes ou à l’occasion de son exécution, et ce pendant une 
durée de 2 ans après l’expiration du présent contrat.

ARTICLE 10 – PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le Buraliste autorise LE CHEQUE CADHOC à citer et repro-
duire gracieusement sa marque, sa dénomination sociale et 
son logo à titre de référence commerciale, sur tout support 
en France, notamment Internet, et ce pendant une durée 
de 1 an à compter de la commande du ou des Packs de 
Chèques Cadhoc par le Buraliste. Le Buraliste déclare qu’il 
est titulaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur 
les éléments (logos, marques…) qu’il fournira à LE CHEQUE 
CADHOC dans le cadre du présent Contrat, garantissant  
celui-ci contre tout recours ou action que pourrait lui  
intenter un tiers à cet égard. Le Buraliste ne pourra reproduire  
la marque et le logo de LE CHEQUE CADHOC sur ses  
supports de communication sans l’accord exprès, préalable 
et écrit, du titulaire des droits.
Le Buraliste s’engage à communiquer préalablement à  
LE CHEQUE CADHOC, pour accord exprès, le bon à tirer  
de tout projet de communication.

ARTICLE 11 – INDEPENDANCE DES CLAUSES
Dans l’hypothèse où l’une des dispositions des présentes 
conditions générales de vente serait nulle et non avenue par 
un changement de législation, de réglementation ou par une 
décision de justice, cela ne saurait en aucun cas affecter la 
validité et le respect des autres dispositions des présentes 
conditions générales de vente.
Le fait pour l’une des Partie de ne pas se prévaloir de l’une 
quelconque des dispositions des présentes conditions  
générales de vente ne peut valoir renonciation à se prévaloir 
ultérieurement de cette même disposition.

ARTICLE 13 – DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX 
COMPETENTS
Les présentes conditions générales de vente sont soumises 
au droit français.
Tout différend au sujet de l’application, de l’interprétation 
et de l’exécution des présentes conditions générales sera 
porté devant les tribunaux compétents de Nanterre.
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